
Accompagnateur Juge Arbitre Jeune (JAJ) 2023 
 

Règlements généraux FFHB : Art 91.7  Formations ITFE Accompagnateur JAJ 

L’accompagnateur participe à la formation des JAJ en leur apportant aide voire conseils, tout en les 

laissant tenir leur rôle de directeurs de jeu. 

Les JAJ sont en formation et doivent être accompagnés 

• L’accompagnateur est licencié majeur, formé, certifié, et inscrit sur la FDME 

Niveau École Arbitrage …   Niveau Club  …  Niveau Territorial 

SÉCURISER   …  FIDÉLISER  …  FORMER 

Se préoccupe du respect des règlements avec impartialité 

Assiste, Soutien, Encourage, Motive, Valorise les JAJ 

45 minutes avant la rencontre 

• S’assurer de la présence des JAJ, de leur équipement, du contrôle de la table avec les OTM 

• Aider si nécessaire les JAJ avec la FDME, sa vérification, voire une réclamation 

• Vérifier le positionnement des bancs, les tenues, faire signer la FDME par les coachs 

• Instaurer un climat favorable auprès des coachs pour prévenir les conflits 

Pendant le match Niveau École d’Arbitrage 

• Maintenir un climat favorable à son déroulement en étant garant des valeurs du handball 

• Déposer si nécessaire un TRC pour maintenir un climat favorable à la compétition 

o Décider de la reprise de la rencontre une fois le climat régulé et le problème résolu 

• Arrêter la rencontre en cas de faits d’insécurité mettant en danger les JAJ 

• Contrôler le travail des OTM, en lien avec les JAJ 

En complément Niveau Club ou Territorial  

• Si besoin demander aux JAJ de sanctionner les officiels ou les joueurs sur le banc 

• Prendre toutes décisions utiles ou nécessaires pour que la rencontre se déroule dans les 

meilleures conditions jusqu’à son terme 

• Aider et Conseiller les JAJ dans le mesure de ses connaissances et avec toute latitude  

(P.ex. avant-match, temps faibles, jeu arrêté, TME, mi-temps, débriefing, etc.) 

Temps de Régulation 

Comportemental (TRC) 

• Art 92.5 – Durée & nombre illimités 

• Lorsque le jeu est interrompu ou arrêté  

• Les joueurs restent sur le terrain 

• L’accompagnateur intervient auprès 

• Des JAJ ou de l’officiel concerné 

• Du RESEC pour le public 

Après la rencontre 

• Aider si nécessaire, les JAJ à compléter la 

FDME (score, sanctions, blessures, etc.) 

• Vérifier & signer FDME après les clubs 

• Contrôler le retour aux vestiaires 

• En cas d’incidents, rédiger un rapport 

factuel et inviter les JAJ à faire de même 


